
Q1 Q2 Q3 Q4
QUOTIENT  FAMILIAL Moins de 11 040 € 11 041 € à 14 400 € 14 401 à 19 200€ Plus de 19 201 €

Repas  familles Ostwaldoises 3,50 € 4,80 € 5,50 € 6,20 €
Classes ULIS et UP2A

Familles non Ostwaldoises 6,80 €

Tarif enfants ayant un régime spécial 2,50 €
(allergie) et qui amènent leur repas

Pénalité pour repas servi et non réservé 5 €

Le quotient familial est calculé en fonction des revenus de la famille et du nombre de parts fiscales du foyer figurant
sur l'avis d'imposition  ou de non imposition (année n-2).

Quotient familial   =  revenu fiscal net (n- 2)
nombre de parts fiscales

La famille se verra appliquer le tarif maximum si l'avis d'imposition n'est pas fourni à l'inscription. 
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